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COMMUNIQUE ECUREUIL VIE N° 345 
du 25 janvier 2021 

 

 
Objet :  Reconduction du dispositif de « complément de participation aux bénéfices » pour 
2021. 

 
      Les détenteurs des contrats CNP Assurances Nuances 3D, Nuances Plus, Nuances Privilège seront 
informés dans leur bulletin de situation annuel de 2020, de l’offre de complément de participation aux 
bénéfices au titre de l’année 2021. 
 
     Ce dispositif consiste à majorer le taux de participation aux bénéfices attribué au support en euros 
du contrat, net de frais sur encours et brut de prélèvements sociaux, en fonction du montant de 
l’épargne investi en unités de compte. 
 

Conditions de majoration du taux de PB : 
 

Part de l'épargne investie en unités de compte (sur 
toutes les unités de compte) à la date de référence et 
sur 6 mois minimum.  
 

Complément de revalorisation servi au titre de 
l'année 2021 sur le support en euros. 

Si le taux de référence de l’épargne en unités de compte 
est supérieur ou égal à 30% et inférieure à 40 % de 
l'encours total du contrat 
 

 
Taux de participation aux bénéfices majoré de 30 % 
 

Si le taux de référence de l’épargne en unités de compte 
est supérieur ou égal à 40% et inférieure à 50 % de 
l'encours total du contrat 
 

 
Taux de participation aux bénéfices majoré de 60 % 
 

Si le taux de référence de l’épargne en unités de compte 
est supérieur ou égal à 50% de l'encours total du contrat 
 

 
Taux de participation aux bénéfices majoré de 100 % 
 

 
 

Détermination du taux de référence d’unités de compte : 
 
Au 31 décembre 2021 et au moment de l’attribution effective de la participation aux bénéfices, CNP Assurances 
détermine le taux de référence des supports en unités de compte constaté sur le contrat au 30 novembre 2021. 
Ce taux correspond au rapport entre la part du capital constituée de supports en unités de compte et la valeur 
globale du capital constituée sur le contrat au 30 novembre 2021. Il est établi, après la prise en compte, le cas 
échéant, des arbitrages automatiques et du prélèvement des frais intervenant en fin de mois. 
 
Nota : l’allocation €/UC observée, au 30 novembre 2021, pour le calcul du taux de référence de l’épargne en 
unités de compte ne devra pas être réduite à l’initiative de l’adhérent dans les 6 mois suivants le 30 novembre 
2021. Dans le cas contraire, CNP Assurance se réservera le droit de reprendre la part indûment perçue de 
complément de participation aux bénéfices sur l’attribution de participation aux bénéfices de l’exercice suivant. 
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Période d’application : 
Le dispositif s’applique à partir du 1er janvier 2021 et jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
Modalités d’attribution : 
Le complément de participation aux bénéfices est attribué dans les mêmes conditions que la 
participation aux bénéfices définies dans la notice du contrat. 
Pour les opérations d’investissement et de désinvestissement partiel effectuées dans l’exercice, le 
complément de participation aux bénéfices est attribué prorata temporis. 
 
Supports éligibles : 
L’ensemble des supports en unités de compte proposés dans le cadre du contrat est éligible à l’offre  
« complément de participation aux bénéfices ». Les supports croissance ne sont pas éligibles à ce 
dispositif. 
 
Zoom sur les résultats 2020 :  
- 424 486 assurés détenteurs d’un contrat Nuances 3D ont bénéficié en moyenne d’une majoration de 
rémunération de 55% ce qui correspond à un taux de participation aux bénéfices de 1,35% au lieu de 
0,80% (1,04% dès 30% d’UC, 1,28% dès 40% d’UC, 1,60% dès 50% d’UC) 
- 153 335 assurés détenteurs d’un contrat Nuances Plus ont bénéficié en moyenne d’une majoration de 
rémunération de 56% ce qui correspond à un taux de participation aux bénéfices de 1,46% au lieu de 
0,90% (1,17% dès 30% d’UC, 1,44% dès 40% d’UC et 1,80% dès 50% d’UC) 
- 15 605 assurés détenteurs d’un contrat Nuances Privilège ont bénéficié en moyenne d’une majoration 
de rémunération de 63% ce qui correspond à un taux de participation aux bénéfices de 1,63% au lieu de 
1% (1,30% dès 30% d’UC, 1,6% dès 40% d’UC, 2% dès 50% d’UC). 
 
 
 
 

 
Les équipes d’Ecureuil Vie Développement restent à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 
   

 
 
 
 
 

  Bruno Gilles 
  Directeur Général 

 

 
 
 
Destinataires Caisses d’Epargne : Mesdames et Messieurs les Directeurs du Développement,    Directeurs Financiers,    Directeurs 
Marketing, Responsables Assurance, Responsables Animation, Responsables Back-office,    Responsables Communication 
Commerciale, Responsables Gestion Privée, Responsables Personnes Protégées  

 


